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Ministère des ressources naturelles et de la faune du Québec
     Base de données topographiques du Québec à l'échelle (1/20 000)
     Limites administratives du Québec à l’échelle de (1/20 000)
     Orthophotographie noir et blanc (1/40 000)
La Municipalité régionale de comté de Beauce-Sartigan
     Base de données de la matrice graphique (1/1 000 et 1/5 000)

RÉFÉRENCE CARTOGRAPHIQUE:
     M.T.M NAD83 (fuseau 7)
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MUNICIPALITÉ DE
SAINT-BENOÎT-LABRE

(29100)

Règlement no:
447/05-2006
447/06-2006
515-2013

Date:
11 janvier 2011
12 juillet 2011
11 février 2014

Maire : _________________________________
Directeur général : ________________________

Date d'adoption: 1er mai 2006
Date d'entrée en vigueur: 20 juin 2006

GRILLE DE GESTION DU PLAN DE ZONAGE
Ce plan de zonage fait partie intégrante du règlement de zonage 
no 447-2006 de la municipalité de Saint-Benoît-Labre

MODIFICATIONS:

Lac Raquette

Îlot destructuré #1
Type 1 - Avec morcellement

Îlot destructuré #2
Type 1 - Avec morcellement
Type 2 - Sans morcellement

Îlot destructuré #3
Type 1 - Avec morcellement


